
  
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

FINANCEMENT DE 250 000 $ PAR DÉBENTURES CONVERTIBLES  
 
 
4 septembre 2009 – Laval, Québec - Exploration NQ inc. (TSX Croissance : NQE) est heureuse 
d’annoncer la négociation de deux placements de 125 000 $ chacun, sous forme de débenture 
convertible. 
 
Chaque débenture porte intérêt au taux de 12 % l’an et a un terme de 36 mois.  Le capital de la 
débenture est convertible en actions au prix de 0,18 $ pendant une période de 24 mois suivant la clôture 
du placement.  Chaque débenture est accompagnée de 694 445 bons de souscription.  Chaque bon 
permettant à son porteur d’acheter une action ordinaire de la Société au prix de 0,24 $  pour une période 
de 24 mois.   
 
La somme en capital et les intérêts seront payables comptant ou, au choix de la Société, en actions 
ordinaires de la société, sujet à l’approbation de la Bourse de croissance TSX et, le cas échéant, des 
actionnaires. 
 
Il aura une période de rétention de quatre (4) mois sur l’aliénation de tous les titres pouvant être émis 
dans le cadre de ces financements.  Aucune commission n’a été payée et aucune action n’a été émise à 
titre de commission dans le cadre de ce financement qui demeure assujetti aux approbations des 
autorités règlementaires. 
 
Le produit du placement sera utilisé principalement par la Société pour des travaux d’exploration sur ses 
propriétés et pour ses affaires courantes. 
 
 
À PROPOS D’EXPLORATION NQ INC. 
Exploration NQ inc. est une nouvelle compagnie d'exploration minière avec un important portefeuille de 
15 propriétés minières situées sur le territoire de la Baie-James et en Abitibi, au Québec. Exploration NQ 
inc. mise sur l’excellent potentiel minéral et le climat d’investissements favorables au Québec pour faire la 
découverte de nouveaux gisements d’or, de métaux usuels et d’uranium de classe mondiale. 
 
 
Informations supplémentaires : 
David Grondin 
Président et chef de la direction 
Téléphone : (514) 206-7727 
www.explorationnq.com 
 

 
La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation 

(au sens attribué à ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX)  
n'assument aucune responsabilité quant à la pertinence ou à l'exactitude du présent communiqué. 

 
 


